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ACCEFE est une soci�t� intervenant dans le domaine de l’animal de compagnie. Elle a pour objectif de promouvoir 
des m�thodes et des �quipements destin�s � l’am�lioration de la relation entre l’homme et son animal de 
compagnie.

ACCEFE est aussi un centre de formation pour �ducateurs comportementalistes animaliers et canins.

ACCEFE soutient le refuge SPA du Chablais � Thonon les Bains et le club d’�ducation Canine ECT � Thonon 
affili� � la SCC.

Cette �tude se rapporte aux fili�res canines et f�lines et � la gestion des refuges, elle vise � proposer des 
orientations allant dans le sens de la responsabilisation de l’homme face � son animal de compagnie, r�duire la 
maltraitance et la souffrance animale, promouvoir la dignit� des comportements humains dans ce domaine, 
participer � la pr�vention des accidents.

Pr�ambule

A la SPA du Chablais il n’y a pas d’euthanasie de chiens, malheureusement tous les refuges ne peuvent 
g�rer leur population animali�re de la m�me mani�re. Si on observe l’historique des abandons de chiens 
au motif d’agressivit� depuis 2002, ces animaux, dans leur majorit� ne disparaissant pas, il est possible 
d’�tudier sans fausse perspective ce que repr�sente un chien r�put� dangereux. 

Se r�f�rant � une population de 498 chiens abandonn�s pour agressivit� � des niveaux divers allant du 
simple mordillement � l’agression sociopathe nous relevons que :

- 0,4 % ont d� �tre euthanasi� pour sociopathie r�put�e irr�versible.

- 1% ont du �tre euthanasi� � la suite d’arr�t� municipal, reconnu non agressifs mais n’�tant pas 
en r�gle avec la loi de 1999.

- 0,5% ont install� une agressivit� de r�action rituelle de niveau de risque faible issue de mauvais 
traitement. Ces chiens ne sont plus propos�s en adoption, les personnes en contact veillent 
tout simplement � ne pas d�clencher les rituels.

- 98% des chiens abandonn�s au motif d’agressivit� de niveau mineure � majeure, ont �t� 
replac�s sous un d�lai allant de 15 jours � 3 ans et n’ont plus pr�sent� de danger pour leur 
propri�taire et leur environnement.



ACCEFE
Animal de Compagnie Comportement Education Formation Equipements

27 avenue de la Dame
74200 – THONON les BAINS
Fixe : +33 (0) 4 50 26 10 48
Mob : + 33 (0) 6 08 02 68 66
Site : http://accefe.com

Ceci nous conduit � affirmer que :

- Si un chien est r�put� agressif dans un milieu, lorsqu’on le change de milieu ou si on fait 
�voluer le milieu, les risques s’att�nuent fortement ou disparaissent. 

- Si un chien dit agressif peut, en changeant de milieu, ne plus l’�tre, c’est que l’agressivit� est le 
plus souvent due au milieu dans lequel est install� le chien. Nous en concluons que l’agressivit� 
du chien est bien davantage contextuelle qu’intrins�que.

- Si on �value l’agressivit� d’un chien hors de son milieu de vie on ne peut appr�hender que le 
comportement intrins�que du chien, soit environ un quart de son comportement.

- Si on �value le comportement d’un chien dans un lieu autre que le milieu de vie, on ne peut pas 
avoir un point de vue objectif du comportement du chien puisqu’on ignore volontairement une 
grande partie de ses r�actions et que le comportement produit au moment de l’examen est 
influenc� par le nouveau milieu.

En conclusion, un chien agressif ne l’est pas obligatoirement de mani�re intrins�que, le plus souvent un 
changement de milieu pr�c�d� d’un parcours adapt� lui permet d’avoir une vie sociale acceptable dans 
le monde des hommes.

Nos propositions vont donc porter sur plusieurs points :

- R�duire le risque d’agressivit� intrins�que par l’am�lioration de la qualit� comportementale de la 
production canine et f�line chez les naisseurs.

- Sensibiliser le grand public � la cohabitation �cologique �quilibr�e entre l’homme et l’animal de 
compagnie.

- Pr�parer les ma�tres � recevoir un animal de compagnie, les responsabiliser.

- Optimiser et structurer les entit�s fourri�re/refuge.

- Aider les Maires � exercer leur responsabilit� concernant la pr�vention des accidents li�s � 
l‘animal de compagnie. 
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R�duire le risque d’agressivit� intrins�que par l’am�lioration de la qualit� 
comportementale de la production canine et f�line chez les naisseurs.

Nous savons que la premi�re p�riode de la vie des mammif�res est essentielle pour l’apprentissage des 
codes qui vont permettre une vie sociale acceptable dans l’esp�ce. Cette p�riode variable se termine 
par le d�tachement d�cid� par la g�nitrice qui � ce stade d�cide qu’elle n’a plus rien � enseigner � sa 
prog�niture. Chez le chien le l�gislateur interdit la vente de chiot avant l’�ge de 8 semaines  pour limiter 
les risques li�s � la s�paration pr�coce de la m�re. En r�alit� ce n’est pas la loi qui devrait d�cider du 
moment de cette s�paration, c’est la g�nitrice qui doit de la fin de cette premi�re p�riode 
d’apprentissage de la vie. Dans la r�alit�, nous savons que le d�tachement de la m�re intervient de 
mani�re variable en fonction du caract�re de la m�re elle-m�me mais aussi de la race, du sexe et du 
temp�rament du petit. Une s�paration pr�matur�e est la garantie chez le chien de la production d’un 
animal instable, malpropre, mordeur, chez le chat d’un animal instable et agressif.

Nous savons aussi que la m�re pr�pare le petit � vivre dans un monde propre � son esp�ce, en r�alit�, 
pour l’animal de compagnie, � l’issue de cette p�riode le plus souvent il ne va pas retrouver ses 
cong�n�res, il va vivre dans le monde des hommes s�par� de ses semblables et soumis � des codes et 
contraintes qu’il ne connait pas s’il n’a pas �t� pr�par�.

Cette p�riode de la vie construit une bonne partie du comportement intrins�que, la responsabilit� de 
l’�leveur est donc majeure dans la production de cette partie du comportement.

Sans entrer dans les d�tails on voit donc bien que l’�leveur a une double responsabilit�, favoriser 
l’�ducation � l’esp�ce en maintenant le petit en contact avec la fratrie sous le contr�le de la m�re, le 
pr�parer � vivre dans le monde des hommes en lui en pr�sentant les stimuli les plus courants de leur 
mode de vie.

Nous ne faisons pas ici le proc�s des naisseurs et �leveurs, nous disons simplement que des r�gles 
d�ontologiques strictes doivent encadrer ces fili�res pour le bien des animaux et la s�curit� 

Nos propositions dans ce domaine :

- Une charte de qualit� de l’�levage : D�finir par une charte ce qu’est un �leveur en fonction de 
l’esp�ce qu’il veut commercialiser et des seuils de r�sultats minimum qu’il doit atteindre. Il s’agit 
ici d’assurer non seulement la qualit� biologique et sanitaire de la production mais surtout sa 
qualit� comportementale en l’encadrant par des normes de qualit�.

- Certification : Instaurer des normes de certification des �levages et promouvoir des organismes 
ind�pendants de certification bas�e sur des r�f�rentiels (on peut se rapprocher des normes ISO
par exemple).

- Promotion des �levages de qualit� : Prot�ger les �leveurs certifi�s en faisant leur promotion.

- Lutter contre la commercialisation sauvage : En interdisant les circuits de commercialisation 
directe dans lesquels l’acqu�reur n’a aucun contact avec le vendeur (petites annonces, livraison 
par transporteur, vente par internet).

- Lutter contre le commerce clandestin : Encourager � la st�rilisation des animaux qui ne sont 
pas la propri�t� des �leveurs. Contraindre les circuits de vente interm�diaires � tenir des 
registres et � s’affilier au syst�me de qualit� et afficher en leurs �tablissements les comptes-
rendus d’audit de certification.
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- Limiter la prolif�ration des NAC : Informer le public de mani�re scientifique que certaines 
esp�ces n’ont pas leur place dans notre milieu de vie, l�gif�rer sur le sujet, prendre les 
dispositions l�gislatives de r�pression � l’encontre des contrevenants.

La mise en œuvre de ces propositions rel�ve aussi bien du domaine l�gislatif que corporatif. Les 
cons�quences pr�visibles seront certainement un rench�rissement du co�t de production des chiens et 
des chats. Actuellement ces animaux sont en nombre suffisant sur le territoire Fran�ais, il n’y a aucune 
raison de favoriser leur expansion quantitative tant que les refuges seront pleins et contraints � 
l’euthanasie de gestion d’effectif. Un rench�rissement dans le cadre propos� aurait pour effet de 
produire des animaux � comportement intrins�que mieux adapt� et de r�duire la commercialisation 
quantitative, ce qui est souhaitable � notre sens et profitable pour les producteurs s�rieux.
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Sensibiliser le grand public � la cohabitation �cologique �quilibr�e entre l’homme 
et l’animal de compagnie.

Lorsqu’on essaye d’expliquer les accidents survenant avec les animaux de compagnie on met 
rapidement en �vidence que l’initiation de l’accident revient le plus souvent � la victime tout simplement 
parce qu’elle a produit un comportement que l’animal incrimin� ne pouvait interpr�ter ou comprendre. Il 
s’agit en g�n�ral d’actes humains incoh�rents pour l’animal et qui sont interpr�t�s par ce dernier comme 
un acte agressif ou un rituel initiant un affrontement de hi�rarchisation.

Ceci met en �vidence que l’homme, par sa m�connaissance de l’�thologie et des principes vitaux de 
l’esp�ce qu’il adopte ou qu’il rencontre, est souvent responsable des accidents qui lui arrivent dans la 
cohabitation avec l’animal de compagnie. Pour �viter ces accidents ils convient soit d’�liminer les 
esp�ces animales qui peuvent �tre dangereuses pour l’homme, c'est-�-dire toutes, soit apprendre � 
vivre avec elles en r�apprenant les dangers qu’elles peuvent pr�senter.

Dans un monde de plus en plus aseptis� il faut reprendre ces probl�mes � la source, agir sur la 
pr�vention des causes plut�t que sur la correction  des effets, informer l’adulte et former l’enfant d�s le 
plus jeune �ge.

Nos propositions dans ce domaine :

- Pr�venir les accidents : Renforcer la pr�vention des morsures par des actions dans les �coles 
d�s la maternelle en utilisant les animaux concern�s (dans la plupart des cas le chien) de 
mani�re � enseigner les comportements adapt�s et inadapt�es.

- Organiser la pr�vention : Cr�er une structure sous le contr�le de l’�ducation nationale charg�e 
de ces interventions  mettant en œuvre conjointement des sp�cialistes de la p�dagogie et de la 
protection animali�re. (On peut s’inspirer de ce qui se fait pour la pr�vention routi�re). 

- Informer le public : Renforcer la pr�vention dans le monde des adultes par des actions choc 
dans les m�dias. Ces interventions seraient porteuses d’un double objectif, la pr�vention et de la 
prise de conscience de ce qu’est l’animal de compagnie.

Bien que les statistiques soient en France impr�cises, on sait que la majorit� des accidents graves ou 
mortels li�s aux chiens interviennent dans la tranche d’�ge inf�rieure � 18 ans ; pour avoir un impact 
rapide sur cette statistique il convient donc d’atteindre les enfants en bas �ge de mani�re r�guli�re. On 
peut estimer que, apr�s trois ann�es d’action sur l’ensemble de la population des �coles, les statistiques 
se trouveront largement infl�chies.
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Préparer les maîtres à recevoir un animal de compagnie, les responsabiliser.

Nous avons propos� des solutions pour travailler le comportement intrins�que de l’animal de 
compagnie, ici nous abordons la part contextuelle du comportement. Les �leveurs ont l’obligation 
d’informer les acheteurs des besoins des animaux acquis, les naisseurs occasionnels ne se pr�occupent 
pas de cette d�marche. Pour le chien la notion de vie en groupe communiquant est essentielle, il est 
donc indispensable que les propri�taires de chien, quels qu’ils soient, soient inform�s de la mani�re dont 
le chien communique avec l’homme, des points de convergence et de divergence dans la 
communication entre ces deux esp�ces.

Nos propositions dans ce domaine :

- Pour les animaux pr�sentant un risque d’accident mineur : Les fili�res concern�es auront � 
charge de r�diger des opuscules clairs et ludiques accessibles aux enfants, comportant les 
informations essentielles � la communication et au respect de l’animal concern�. Ces documents 
feront partie int�grante du carnet de sant� et comporteront un test QCM rapide � commenter 
avec le v�t�rinaire lors de la premi�re visite de sant� rendue obligatoire.

- Pour les animaux pr�sentant un risque majeur (les chiens notamment) : Red�finition du 
dispositif l�gislatif en cours d’�laboration. Le permis de d�tention devenant par voie l�gislative 
obligatoire, cr�ation d’un vrai permis calqu� sur le permis de conduire les v�hicules permettant 
d’appr�hender les connaissances �thologiques du propri�taire et de v�rifier la capacit� du couple 
homme/animal � �voluer dans le milieu social (la ville, les lieux publics..). 

Le comportement de l’animal �tant d’abord contextuel il est indispensable que l’examen soit 
conduit lors d’une mise en situation au r�el et non pas sur un terrain neutre. Ce dispositif oblige � 
la cr�ation d’un organisme ind�pendant anim� par des professionnels certifi�s de la fili�re 
concern�e et � la moralisation des fili�res li�es � la formation des utilisateurs. Ce permis sera
valable pour le couple homme/chien, l’acquisition d’un nouveau chien oblige � repasser la partie 
pratique de l’examen.

- Favoriser les d�tenteurs de permis : Les d�tenteurs de permis b�n�ficient d’all�gements 
financiers (exon�rations dans le domaine des assurances, abattement sur la taxe d’habitation.). 
Dans un cadre permettant de se mettre en r�gle avec la loi, les contrevenants se voient retirer 
leur chien et p�nalis�s.

- En finir avec les contraintes de la cat�gorisation des chiens : All�ger des dispositions 
l�gislatives pour les propri�taires de chiens cat�goris�s titulaires du permis de d�tention.
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Optimiser et structurer les entités fourrière/refuge.

L’abandon ou la saisie des animaux de compagnie fait malheureusement partie du mode de 
consommation de notre soci�t�. Il est important de lutter contre l’assimilation de l’animal � un objet, 
d’expliquer son appartenance au vivant dans lequel l’homme est lui aussi inscrit, d’am�nager des 
structures permettant de traiter dignement les situations inacceptables dans lesquelles la dignit� de 
l’animal, et par cons�quent celle de l’homme, n’est pas respect�e, d’offrir � l’animal maltrait� une 
opportunit� de vie dans un contexte de probit� compatible avec le respect du vivant.

Nos propositions dans ce domaine :

- Encourager la collaboration fourri�res/associations : Les dispositions l�gislatives relatives 
aux animaux errants impliquent la disparition de l’animal apr�s un d�lai de garde. Des 
dispositions doivent �tre prises pour favoriser le transfert des animaux saisis arriv�s en fin de 
p�riode d’incarc�ration vers une structure de type associative qui prend en charge le devenir de 
l’animal. La cohabitation de ces structures doit �tre codifi�e en les obligeant � d�finir clairement 
et publiquement leur mode de fonctionnement en particuli�rement concernant le recours aux 
pratiques d’euthanasie.

- Encourager la cr�ation de fourri�res intercommunales : Incarc�rer de mani�re digne des 
animaux, les transf�rer vers des associations en fin de p�riode d’incarc�ration n�cessite des 
moyens importants que seules les villes de plus de 100 000 habitants peuvent �ventuellement 
financer. Nous proposons donc que les fourri�res intercommunales soient encourag�es et 
plac�es en cogestion avec les associations de protection animali�re. Le recouvrement des taxes 
de fourri�re doit �tre codifi� ainsi que des moyens de recouvrement mis � disposition pour les 
gestionnaires. Cette disposition pr�sente l’int�r�t d’assure un budget stable � l’entit� et lui permet 
de r�gler le niveau de ses prestations en fonction de ressources stables. Un mod�le de structure 
se doit d’�tre propos� par le l�gislateur.

Une entit� de ce type permet de mettre � disposition de la communaut� un service complet 
depuis la capture des animaux errants (que les services publics assurent de plus en plus mal en 
zone mixte), jusqu’� la r�int�gration de l’animal dans la soci�t� ou sa disparition digne s’il s’av�re 
�tre sociopathe. Seules des organisations de ce type sont � m�me de traiter les probl�mes 
pos�s par la maltraitance des animaux de rente.



ACCEFE
Animal de Compagnie Comportement Education Formation Equipements

27 avenue de la Dame
74200 – THONON les BAINS
Fixe : +33 (0) 4 50 26 10 48
Mob : + 33 (0) 6 08 02 68 66
Site : http://accefe.com

Aider les Maires � exercer leur responsabilit� concernant la pr�vention des 
accidents li�s � l‘animal de compagnie.

Le Maire � la responsabilit� de faire assurer la s�curit� sur son territoire, cette �vidence se place au 
dessus de toute consid�ration de protection animali�re. La question qui se pose est plut�t � dans le 
domaine animalier, le Maire prend-t-il toujours la d�cision la plus adapt�e en assurant � la fois la 
s�curit� et le respect de l’animal ? �.

La r�ponse est le plus souvent n�gative. Les Maires n’ont pas en g�n�ral de formation �thologique 
sp�cifique, ils sont aussi press�s par nos concitoyens d’assurer le risque z�ro, d�s lors la solution qui 
para�t la plus facile est bien de faire dispara�tre l’animal porteur du risque suppos�. Et l’on voit 
euthanasier des animaux, des chiens en particulier, simplement pour g�rer un conflit de voisinage, pour 
faire un exemple, ou en ne tenant pas compte des avis favorables des expertises v�t�rinaires. Par del� 
l’injustice de certaines de ces d�cisions il convient aussi de se poser la question des cons�quences 
psychologiques des ma�tres persuad�s d’avoir fait les frais d’une mesure injustifi�e ; Les d�cisions des 
Maires ne prennent jamais en charge la dimension affective du lien du ma�tre � son animal de 
compagnie. L’animal sacrifi� sur l’autel du � risque z�ro � porte en lui des changements importants chez 
son ma�tre ainsi bless�. Nous pouvons citer de nombreux exemples de personnes faibles basculant 
dans la d�pression, de marginaux devenant d�linquants tout simplement parce qu’on a tu� injustement 
leur �tre d’attachement.

En pratique, d�s qu’un Maire fait incarc�rer un animal au motif du maintien de la s�curit� publique, cet 
animal ne ressort pas de la fourri�re et sera t�t ou tard euthanasi� malgr� les possibilit�s de recours 
aupr�s du tribunal administratif, quel que soit l’avis des professionnels sur son comportement et quel 
que soit le niveau de gravit� des accidents (parfois inexistants) ayant motiv� la mise en fourri�re.

Nos propositions dans ce domaine :

- Prendre conscience de l’impact social de l’euthanasie : Faire �valuer par les psychologues 
l’impact sur le comportement � post�riori du ma�tre de la disparition injustifi�e de l’animal de 
compagnie. Communiquer � partir de l’avis des ces sp�cialistes en particulier en direction de 
l’association des Maires de France.

- G�rer objectivement les situations pr�tendues � risque : S’il n’y a pas eu d’accident grave, 
avant de faire proc�der � l’incarc�ration, faire �valuer le milieu de vie par un professionnel afin 
de proposer des recommandations qui vont permettre de r�duire les risques et nuisances. Nous 
pensons ici aux plaintes de voisinage ou � la m�connaissance de propri�taire des besoins 
�thologique de leur animal. Cette d�marche a pour but d’�valuer la partie contextuelle du 
comportement de l’animal. Si les recommandations ne sont pas suivies d’effet le Maire fait alors 
proc�der � l’incarc�ration de l’animal.

- Se donner les moyens de prendre des d�cisions objectives : Le Maire ayant fait proc�der � 
l’incarc�ration de l’animal il est proc�d� � une �valuation par un v�t�rinaire, cette �valuation � 
pour but d’identifier d’�ventuelles pathologies organiques et appr�hender le comportement 
intrins�que. En main le travail fait pr�c�demment et sa propre �valuation, le v�t�rinaire se 
prononce pour la mise � disposition d’un refuge ou l’euthanasie de l’animal. On retrouve ici tout 
l’int�r�t de la proposition de cr�ations d’entit�s intercommunales associant fourri�res et refuges. 
Des dispositions l�gislatives contraignent le Maire � tenir compte de l’avis du v�t�rinaire ou � 
expliquer sa d�cision aux propri�taires de l’animal.
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- Traiter l’animal r�cup�rable avec dignit� : Dans le cadre du refuge l’animal est alors pr�par� � 
sa r�insertion en tenant compte du contexte dans lequel il vivait et qu’il faut maintenant lui �viter.

- V�rifier que les r�sultats sont � la hauteur des attentes : L’animal replac� est suivi pendant 6 
mois par le refuge qui reporte r�guli�rement au Maire les r�sultats du replacement.

- Formaliser pour moraliser : Les dispositions administratives de cette proc�dure sont pr�cis�es 
par voie l�gislatives de mani�re � ce que toutes les actions ainsi que tous les recours puissent 
�tre �puis�s en moins de deux mois. Seul le replacement n’est pas concern� par ce d�lai.
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